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DGRH B2-2 
 

ANNEE 2008 

FICHE de CANDIDATURE AUX FONCTIONS DE  
CHEF DE TRAVAUX (de lycée technologique, professionnel ou d’EREA) 

 
 MOUVEMENT des chefs de travaux titulaires* 

 
 RECRUTEMENT (candidat aux fonctions)* 

*cocher la case utile 
 

 
AGREGE*                 CERTIFIE*                PLP* 

Spécialité d'origine : 
 lycée technologique ( ou polyvalent)* 
 lycée professionnel* (ou ENREA) 

*cocher la(les) cases utile(s) 
IDENTIFICATION 

NOM : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse personnelle : 

Académie : 

Etablissement d'affectation au 1/09/2005: 

Adresse de l'établissement : 

Téléphone : (y compris portable) 

E mail : 

Spécialité : 

Date de nomination dans le corps : 

Echelon : 

Note pédagogique : 

Date de nomination dans la fonction de chef de travaux (ne pas renseigner en cas de recrutement) : 

Date de nomination en qualité de faisant-fonction de chef de travaux : 

VŒUX : 

Postes vacants: 
- 
- 
- 
Postes susceptibles d'être vacants ( en formulant des vœux géographiques : académie, département…): 
- 
- 
- 

 
Situation du conjoint : 

Nom, Prénom : 
 
Si le conjoint est enseignant (grade, discipline, établissement d'exercice) : 
 
Si le conjoint enseignant  a déposé une demande mutation, préciser ses vœux :  
 
Pièce à joindre : 
dernier rapport d'inspection 
CV qui devra notamment faire apparaître les activités significatives conduite au cours de la carrière 
Etat des services 
Lettre de motivation pour les 1ères demandes 
descriptif sommaire de la structure pédagogique de l'établissement actuel 
Date et signature de l'intéressé(e) 
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Avis motivé du chef d’établissement : 

Avis motivé de l’IPR de la discipline : 

Avis du recteur : 

La fiche de candidature,la lettre de motivation et le CV I-PROF doivent être transmis au plus tard le 22 
décembre 2007 : 
 Au doyen du groupe de l’inspection générale (107, rue de Grenelle 75007) en précisant le ou les mouvements 
auxquels vous postulez. 
 Au bureau DGRH B2-2,  34, rue de Châteaudun -75436 PARIS CEDEX 09 
 


